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Questions discutees a la reunion du sous-comite sur les 
invertebres L6it les plantes marines  

Le CCSPCA a etudie les deliberations du sous-comite sur les invertebres 
et les plantes marines et offre l'avis suivant. 

1. 	Evaluation de la peche au homard sur la cote atlantique de la Nouvelle- 
Ecosse  

La peche au homard sur la cote atlantique de la Nouvelle-Ecosse 
(arrondissements de peche au homard 5, 6A, 6B*, 7A) accuse de graves difficultes 
depuis le milieu des annees 60. Par exemple, dans le comte de Richmond, les debarque-
ments de homard qui avaient atteint un sommet de 524 TM en 1955, ne s'elevaient 
qu'e 123 TM en 1965 et a 35 TM en 1978; dans le comte de Guysborough, les debarque-
ments 	de homard qui representaient 952 TM en 1954, sont passes a 397 TM 
en 1965 et a 57 TM en 1978. Cette diminution est en grande partie attribuable 
a la peche excessive de recrues. 

Pour le comte de Richmond et les regions voisines, la diminution des debarque-
ments 	depuis 1940 semble s'expliquer surtout par le fait que les changements 
dans la taille limite et les taux d'exploitation permis ont influence le 
rendement et la production d'oeufs par recrue. Les resultats d'un modle de 
repeuplement (production d'oeufs par recrue femelle), 
analyses avec des donnees historiques, laissent croire qu'avec le faible taux 
d'exploitation actuel, les stocks dans ces regions produisent actuellement 
pres de deux fois plus d'oeufs par recrue que lorsqu'il y avait recrutement soutenu 
(eest-a-dire avant 1940), ce qui signifie que ces stocks sont maintenant 
dans une phase de recouvrement. 

En 1979, les debarquements ont augmente legerement par rapport 'a ceux de 1978, 
au sud de l'Ile du Cap Breton, et ils comprenaient une quantite plus elevee 
de nouvelles recrues. La quantite et la duree de ce recrutement accru ne permettent 
pas encore de confirmer 1'existence d'une tendance. Cependant, a 1'ouest de la 
baie de Chedabuctou, on a constate tres peu, sinon aucune augmentation du 
recrutement jusqu'e maintenant. 

Le tableau suivant illustre les consequences, sur la production relative d'oeufs 
par recrue, des changements dans la taille limite et le taux de survie. Urre 
production relative d'oeufs de 1 correspond aux conditions qui prevalent (taille 
limite = 81 mm, sauf pour l'arrondissement 6B ofl la taille limite est de 70 mm; 
le taux de survie est de 0,5 ± 0,1) dans ce secteur de peches et equivaut a 
environ 9500 oeufs par recrue femelle. 

*Comte du sud du Cap Breton, partie de l'arrondissement 6B. 
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Proportion des 
survivants 

Taille limite legale minimale (mm) 

63,5 70,0 81,0 89,0 102,0 
S 

0.6 - 1,U 1,82 - 
0,5 , 	0,42 0,5'5. 1,()0 1,51 - 
0 1 4 - 0,25 0,56 0,98 - 
0,3 0,08 0,11 0,33 0,66 1,66 
0,2 0,03 0,05 0,21 0,48 1,35 
0,1 0,01 0,01 0,0 0,37 1,15 
0,0 0,0 0,0 0,09 0,29 1,00 

Dans les conditions actuelles, la strategie de la pache pulsatoire, avec 
periode de pache interdite tous les deux ans, apporterait une production d'oeufs 
de 1,73 et l'etablissement de la taille limite a 127 mm donnerait lieu a une 
production d'oeufs relative de 1,45. 

ne faut pas oublier que toute mesure visant a faire augmenter la 
production d'oeufs n'entrainerait pas necessairement une augmentation progressive 
de la pache, par l'augmentation du recrutement. Le recrutement annuel devrait 
varier considerablement, mame lorsque les niveaux de production d'oeufs seront 
tres eleves. 

Le tableau suivant illustre les consequences sur le rendement par 
recrue des changements dans la taille limite et le taux de survie. Un rendement 
relatif par recrue de 1, correspond aux conditions actuelles et equivaut a 
592 g. 

Taille limite legale minimale (mm) 
Proportion des 
survints 

  

70 81 	 89 

0,5 
0,3 
0,1 

0,72 
0,62 
0,55 

1,00 
0,92 
0,83 

1,15 
1,06 
0,97 

Si la taille limite etait augmentee de 81 a 89 mm, les 'debarquements diminueraient 
court terme d'environ 30% (en poids), aux taux d'exploitation actuels. Pour 
les arrondissements de pache 5, 6A et 7A, cette diminution s'eleverait a 
environ 47 TM. Pour les arrondissements de pache 6B*, l'augmentation de la 
taille limite de 70 a 89 mm entratnerait une diminution a court terme de 32%, 
equivalent a pres de 22 TM. 

Voici les mesures de gestion propos -6es pour ce genre de pache: 

1) augmenter la taille limite a 89 mm, au moins; 
2) poursuivre les initiatives visant a reduire l'effort de pache global; 
3) adopter une strategie de pache pulsatoire tous les deux ans; 
4) fixer la taille limite maximale a 127 mm. 

*Comte du sud du Cap Breton, partie de l'arrondissement 6B. 
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On propose les options 3 et 4 comme mesures a court terme pour favoriser la 
reprise des activites de ce secteur de la peche, et les options 1 et 2 comme 
meilleures methodes pour atteindre et maintenir une stabilite durable. 

2. 	Evaluation de la peche au homard a Grand Maman 

Les debarquements de homard a Grand Maman (arrondissement de Ache a homard 2) 
ont ete plut8t stables (environ 	TM depuis la fin des annees 40). Plus de 

80% (en poids) de tous les homards de commerce peches a cheque saison de peche 
n'avaient pas encore atteint la maturite et ils provenaient des hauts fonds 
( <40 brasse) au large de la cote sud de Grand Maman. Cependant, les prises 
des pecheurs de North Head ont passe de 9% de l'ensemble des prises pendant 
la saison 1974-1975, a 15% pendant la saison 1978-1979, en dirigeant leurs efforts 
plutOt sur la peche aux gros homards parvenus a maturite, peches en eau 
profonde (41-110 brasses) plus a l'est et au sud de Grand Maman. 

Depuis 1945, moins de 0,2% de la totalite des homards de commerce 
(d'au moins 81 mm) captures au sud de la cote de Grand Maman pendant les 
saisons de peche &talent ovigenes(a partir de plus de 40,000 homards mesures 
en mer de 1945 a 1953 et de 1977 a 1979). Par contre, pres de 14% des 
210 homards echantillonnes sur les cotes de North Head a une profondeur de 
41 a 110 brasses, le 14 juin 1979, etaient oeuves. 

Selon des statistiques franches et optimistes, les femelles oeuvees 
capturees dans les eaux peu profondes au sud de Grand Maman pendant la saison 
de peche peuvent tout au plus representer 30% du recrutement actuel pour ce 
genre de peche. On s'interroge encore sur la provenance des autres homards. 
Il se peut que les gros homards parvenus a maturite qu'on trouve dans les 
eaux profondes au large de Grand Maman representent la majorite du recrutement 
de homards dans les eaux peu profondes au sud de Grand Maman. Ce reservoir 
de homards parvenus a maturite n'est exploite que depuis peu (depuis 5 a 7 ans). 
On ne sait pas encore dans quelle mesure on peut continuer de l'exploiter sans 
nuire au recrutement au sud de Grand Maman. 

Le fait qu'un seul pecheur de North Head en 1974-1975 et a peine une 
dizaine en 1980 ont enregistre une augmentation de leurs debarquements annuels 
de homard a suscite, chez plus de 100 autres peneurs de Grand Maman, une 
inquietude de plus en plus forte au sujet de la disparition d'une pattie du 
stock de reproduction. 

Voici les mesures de gestion proposees comme solution possible a ce 
probleme: 

1) Fixer la taille maximale a 127 mm. Cette mesure permettra de proteger 
les gros homards reproducteurs qui se trouvent en eau profonde, et 
nuira tres peu a la production d'oeufs des populations en eau peu 
profonde. Elle correspondrait a la limite maximale adoptee par 
l'Etat du Maine et ne ferait diminuer la peche total a Grand Maman 
de moins de 10%, la peche sur les hauts fonds du sud de Grand 
Maman de moins de 1,5%, et la pgche a North Head (comprenant la peche 
hauturiere) d'environ 50% (en poids); cependant, seulement quelques 
(environ 10) pecheurs hauturiers seraient touches. 
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2) Interdire la peche au homard en eau profonde pres de Grand Maman. 
Cette mesure permettra de proteger les gros homards reproducteurs. 
Cependant, fait a remarquer, it semble qu'un grand nombre de ces 
homards quit tent, 	au printemps, vers la fin de la saison 
de peche, les zones d'eau profonde pour se diriger vers 
les hauts fonds pres de la c6te du Nouveau-Brunswick, du cOte de 
la baie de Fundy, pour se reproduire et muer. Ces homards sont 
depuis toujours peche dans cette region. 

serait possible d'accrottre considerablement la production d'oeufs 
(et le rendement par recrue) dans la population des hauts fonds de Grand Maman, 
en augmentant la taille limite. On ne sait pas encore dans quelle mesure 
une telle augmentation de la production d'oeufs entrainerait une augmentation 
du recrutement parmi ces populations, mais elles ameliorerait presque infailliblement 
le recrutement dans les populations de la baie de Fundy en general. 

Le tableau suivant illustre les consequences, sur la production d'oeufs 
et le rendement par recrue, des diverses augmentations de la taille limite 
(donnees actuelles: F = 1,4 et M = 0,1). 

Taille minimale regale 
(mm) 

Prises/recrue 	 Production d'oeufs 

b 	augmentation 	possible* augmentation 
en % 	 en % 	 en % 

81 474,6 0,24 
89 563,8 18,8 1,05 339,0 
93 610,4 28,6 1,36 466,0 
95 636,8 34,2 2,12 783,0 

105 690,0 45,4 7,94 3 208,0 

*La production d'oeufs possible est celle qu'on obtiendrait si certains homards 
recrutes ne mouraient pas a cause de la peche. 

Une augmentation pour la zone 
81 mm a 95 mm, soit la taille 
entrainerait une augmentation 
possibilites et une hausse de 

de peche de Grand Maman, de la taille limite de 
oil les femelles atteignent une maturite de 50% 
de la production d'oeufs de 0,24 a 2,12% des 
34% du rendement par recrue. 

Une augmentation de la 
etape, entrainerait une baisse 
a Grand Maman. 

taille minimale regale a 95 mm, en une seule 
a court terme de 80% en poids, de la peche 

Quant a la peche sur les hauts fonds de Grand Maman, les taux d'exploitation 
s'elevent actuellement a 75% (F = 1,4). Si on maintenait la taille limite actuelle, 
les taux d'exploitation devraient etre reduits a 45% (par une reduction considerable 
des efforts) (F = 0,6) afin de porter la production d'oeufs de 0,24 a 2,68% des 
possibilites et d'augmenter le rendement par recrues de 19%. Une reduction plus 
faible des efforts favoriserait l'amelioration du rendement economique de 
la p2che et devrait egalement etre appliquee pour cette meme raison. Il serait 



possible de reduire les efforts en diminuant la . limite pour les casiers, en 
limitant encore plus le nombre de licences accord6es ou en raccourcissant la 
saison de peche de plusieurs semaines, a l'automne ou au printemps. 

Lorsqu'il s'agira de decider des mesures de gestion voulues pour la 
peche au homard a Grand Maman, it faudra tenir compte des facteurs suivants: 

a) Les conflits de frontAres entre le Canada et les Etats-Unis, a 
Machias-Seal Island. TOute autre restriction imposee aux pecheurs 
canadiens concernant les zones de peche communes avec les pecheurs 
americians non soumis a une reglementation, desavantagerait encore 
plus les pecheurs canadiens. 

b) Dans l'etat du Maine, la taille limite maximale est de 127 mm et 
certaines tentatives visant a faire passer la taille minimale de 
81 mm a 82,3 mm, ont jusqu'a maintenant souleve une vive opposition 
chez les pecheurs. 

c) La Loi sur la taille maximale de 5" adopt6e au Maine a cr6e 
des problemes d'exportatlande homards canadiens de tres grosse 
taille aux Etats-Unis. 
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